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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAL DE LAROCHETTE

S6ance du ConseiI commu naI du 18 iuin 2024

Date de ['annonce publique de [a s6ance

Date de [a convocation des conseiLl.ers :

121uin 2024
121uin 2024

Pr6sents: Mmes et MM. Mirko MARTELLINI, bourgmestre, Luc JEMMING,6chevin, Mme

Ana Teresa Marques Llma,6chevine, PauL EWEN, Liz HEINTZ, Luc CLEMEN, Myriam

MARTINS MENDES, JoeL WEIS conseiLlers, Bruno BRUNETTI, secr6taire.

Absente et excusee : Natalie SILVA

*Madame Natalie SiLva, conseilLdre communale donne conformdment A I'article 19 bis la loi communale

modifi|e du 13 d|cembre 1988 procuration A Monsieur JodLWeis conseiller communaL pour tous les points

d l'ordre du jour de la pr|sente s6ance du Conseil communal.

4. Modification du
communale

Regl,ement relatif ) ['octroi d'une allocation de vie chere

Le ConseiL communa[,

Considerant sa d6cision du 21 d6cembre 2022 de mettre en place une allocation de vie

chere communate en compl6ment d L'aLlocation de vie chere octroy6e par Le Fonds

NationaL de SoLidarite ;

Vu la Loi communaLe modifi6e du '13 d6cembre 19BB ;

Aprds en avoir d6tlb616 conform6ment d La loi, par appeI nominaL et ir haute voix ;

) ['unanimit6 des membres pr6sents

d6cide de va[ider [e texte repris ci-dessous

Art. 1. La Commune de Larochette accorde d partir du 1" juiLlet 2024, sur simple demande du

requ6rant majeur, une allocation de vie chdre ainsi qu'un 6ventuel complement i L'allocation de vie

chdre, octroy6 par ie FNS.

Peut pr6tendre d L'aLl"ocation de vie chdre, toute personne qui a sa r6sidence habituelle sur Le

territoire de [a commune de Larochette, qui est inscrite au registre communal des personnes

physiques et qui a touche une telle allocation de [a part du Fonds national de solidarite pour L'ann6e

de ref6rence.



Le montant de l'atlocation accord6e par [a commune est fixe a 60% du montant de L'allocation de
vie chere et de 60% du comptement alloues par [e Fonds national de solidarit6 pour l'annee de
r6ference.

Art. 2. Les demandes sont i pr6senter annuellement sur des formutaires mis d La disposition des
int6ress6s par Le secr6tariat communalpour [e 31 mars au plus tard de ['ann6e qui suit ['ann6e de
16f6rence.

La demande, aux fins d'6tre recevabte, doit obLigatoirement 6tre compl6tee d'une pidce
Justificative emanant du Fonds national de sotidarit6 et renseignant [e montant de
['at[ocation de vie chere touch6e par [e demandeur pour La p6riode de 16ference.

L'autorite communate se r6serve Le droit de r6c[amer toute pidce d t'appui
compL6mentaire qu'e[[e estime necessaire aux fins de compl6ter [e dossier.

Art. 3. L'allocation de vie chdre n'est accord6e qu'une fois par annee de catendrier. La d6cision
concernant L'octroi de ['aLlocation de vie chere est prise par [e coLLege des bourgmestre et 6chevins.

Art. 4. Le requ6rant qui a 6tabli sa residence dans [a commune au cours de l'annee de r6f6rence
doit presenter un certificat de non obtention de L'a[ocation de La part de La commune de provenance.

Art. 5. L'allocation est vers6e au requ6rant. Pour Le cas, oir le requ6rant est en dette avec [a
commune, l'allocation accord6e sera utiLis6e pour 169Ler La totalit6 ou une partie de cette dette.

Art. 6. L'atlocation de vie chdre peut 6tre cumu[6e avec d'autres allocations accordees par L'Etat,
['office sociaI commun ou d'autres institutions.

Art. 7. L'aL[ocation est sujette A restitution si eLte a 6t6 obtenue par suite de fausses d6c[arations,
de renseignements inexacts ou d'une erreur de L'administration communale ou bien du Fonds
NationaI de Sol,idarite.

Art. B. La d6pense aff6rente est annuellement imputee i L'articLe 312601648310199001 du budget
des d6penses ordinaires avec Le libell6 < Aides aux personnes dans [e besoin [Vie ChdreJ " et
liquid6e aux b6neficiaires suivant les disponibiLit6s budg6taires.

Art. 9. Le regLement relatif i L'octroi d'une attocation de vie chdre vot6 Le 21 d6cemb re 2022 est
abrog6 aussit6t que [e pr6sent rdgtement entrera en vigueur Le 1er juiLLet 2024 conform6ment aux
dispositions de l'article 82 de La loi communale modifi6e du 13 d6cembre 1 9BB.

Ainsi d6cide en seance date qu'en t6te

Pour extrait conforme, l.e 9 j.ui (e.t{.Q2a

Le mestre tai


